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Thème III: Vie pratique

Leçon n°12: Le calendrier musulman
Cours n° 18
Définition

Le mot Hégire (هجرة hiǧraʰ) signifie en arabe « émigration». Le sens de «rupture ou abandon de pratiques jugées mauvaises» est parfois rencontré. Il désigne la journée du 16 juillet 622 où se produit le départ du prophète de La Mecque vers l’oasis de Yathrib, ancien nom de Médine. Cet événement crée une rupture fondamentale avec la société telle qu’elle était connue des arabes jusqu’alors. Le Prophète vient en effet de rompre un modèle sociétal établi sur les liens du sang (organisation clanique), tout en confirmant et renforçant les liens familiaux, vers un modèle de communauté de croyance. Dans ce nouveau modèle où tout le monde est frère, il n’est plus permis de laisser à l’abandon le démuni ou le faible, comme cela était le cas avant. Bien entendu, les clans puissants de La Mecque vont tout faire pour éliminer cette nouvelle proposition de société diminuant leur pouvoir.

De par l’importance de cet évènement, le calendrier démarre à cette date, car c’est à cette date que l’oumma, la communauté musulmane, nait officiellement.

Mais le mot Hidjra ne désigne pas seulement l’émigration du Prophète, mais aussi celle de ses compagnons. La notion de Hidjra a pris fin avec la conquête de la Mecque en l’an 8 de l’Hégire.
Calendrier

Le calendrier musulman est l’un des rares calendriers lunaires modernes largement répandu. Ce calendrier est caractérisé par des années de 12 mois lunaires qui sont plus courtes que les années solaires. L’an 1 de ce calendrier a débuté le premier jour de l’hégire, le 1er Mouharram (le 15 ou le 16 juillet 622 de l’ère chrétienne, selon les auteurs théologiens). Ce calendrier a été adopté à l’époque du calife Omar quelques années après le décès du Prophète.

Une date hégirienne est indiquée en ajoutant la mention (calendrier musulman), (calendrier hégirien), (ère musulmane) ou (ère de l’Hégire); ou en abrégé, (H) ou (AH) (du latin anno Hegirae).

Chaque mois démarre au premier croissant de Lune visible à partir de la nouvelle Lune : selon l’endroit d’où est effectuée l’observation, le mois peut démarrer plus ou moins tôt.

L’année musulmane ayant 10 ou 12 jours de moins que l’année grégorienne (selon si celle-ci est bissextile), le nouvel an musulman survient chaque année civile en avance de ce même nombre de jours par rapport à l’année solaire, et chaque date du calendrier musulman (dont notamment les fêtes religieuses et le jeûne du mois de Ramadan) « transite » donc progressivement par toutes les saisons.
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Leçon n°12: Le calendrier musulman
Cours n° 19
Les 12 mois

Muharram : Le mois de muharram est le 1er mois du calendrier musulman. Le 10, les musulmans fêtent l’Achoura.
Safar : 
Rabia al Awal :
Rabia at Tani :
Djoumada al Oula :
Djoumada at Tania :
Rajab | Chaaban :
Ramadan : Le ramadan (رَمَضَان) est le 9e mois du calendrier musulman. C’est le mois pendant lequel les musulmans pratiquent le jeûne ou ṣawm (صَوْم). Le jeûne du mois de ramadan constitue le quatrième des cinq piliers de l’islam. En français, ramadan désigne plus souvent le jeûne lui-même que le mois.

Chawwal : Le 1er jour du mois de Chawwal correspond à la fête commémorant la fin du mois de Ramadan appelée aïd al-fitr.
Dou al Qada : 
Dhou al Hidjia : Dhou al Hidjia (ذو الحجة) est le douzième mois du calendrier musulman. Il est marqué par le Hadjij ( (الحج, « pèlerinage »), qui débute le 8ème jour de ce mois pour finir le 13. Le 10ème jour marque l’Aïd el Adha, fête célébrée par le sacrifice d’une bête.
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Leçon n°13: Mosquée
Cours n° 20
Mosquée

Une mosquée est un édifice où se rassemblent les musulmans pour la prière en groupe. Ce n’est cependant pas le seul lieu possible à cet effet.

Le nom mosquée est un emprunt à l’italien de mosche(t)a, venant lui-même de l’arabe masjid (مَسْجِد), dérivé d’une racine signifiant « poser le front au sol, c’est-à-dire se prosterner».

Le terme jâmi (جَامِع), « lieu de réunion », désigne la mosquée où se tient la prière du vendredi.

Généralement, une mosquée suit un plan architectural donné : une cour ouverte, souvent dotée d’une fontaine centrale permettant les ablutions, attenant à une salle destinée à la prière. Cette salle comprend à son tour plusieurs éléments :

· un mihrab (مِحْراب): niche située dans le mur et dont l’emplacement indique la qibla, (direction de la Mecque) vers où doit se tourner le musulman pendant la prière. C’est généralement dans le mihrab que se tient l’Imam lorsqu’il dirige la prière, sans que cela ne soit obligatoire. Il est à noter que le mihrab n’existait pas à l’époque du Prophète.
· un minbar : chaire en hauteur à laquelle accède par un escalier l’Imam pour faire son prêche (khotba) du vendredi, jour saint des musulmans. 

L’intérieur doit être sobre et ne comporter aucune image figurative : des calligraphies servent à la décoration.

Une mosquée est rarement isolée : elle peut être accompagnée, par exemple, d’une madrasa, ou école coranique.

L’ensemble est souvent entouré d’une ou plusieurs tours, ou minarets. C’est du haut d’un des minarets que le muezzin appelle à la prière.
Minaret

Le minaret est un élément architectural des mosquées. Il s’agit généralement d’une tour élevée dépassant tous les autres bâtiments. Son but est de fournir un point élevé au muezzin pour l’appel à la prière.
Le mot français Minaret dérive d’un mot arabe désignant un phare (مَنارة [manāra]).
Le minaret est également appelé en arabe (مِئْذَنة [mi’δana]) signifiant : là où le muezzin (مُؤَذِّن [mu’waδδin]) fait l’appel à la prière (أذان [‘aδān]).
Les minarets ont des formes très variées en fonction du génie de chaque architecture.

Qibla

Avant l’émigration du Prophète à Médine, les musulmans se tournaient vers Jérusalem lors de leurs prières.

Après l’émigration à Médine en 622 (début de l’Hégire), La Mecque devint tout naturellement, la direction de la prière, c’est-à-dire la qibla (قبلة [qibla], direction). Une sourate vint ordonner cette obligation : « Tourne donc ta face dans la direction de la Mosquée sacrée. Où que vous soyez, tournez votre face dans sa direction » Le Coran (II; 144).

Le calcul de la qibla est complexe et a stimulé les géographes musulmans dans la recherche d’outils mathématiques et d’instruments aussi précis que possible.

Dans la pratique cependant, la précision est toute relative : à une distance de seulement 1000 kilomètres, la mesure angulaire de la Ka’ba est de moins d’un millième de degré. Par conséquent, seule l’intention du croyant déterminerait la validité de la prière.
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Leçon n°14: Lieux saints de l’Islam
Cours n° 21
La Mecque

En arabe مَكَّة Makkaʰ, est une ville de l'Ouest de l'Arabie saoudite, située dans le désert du Hedjaz, non loin de la mer Rouge.

C’est à la Mecque que le Prophète commença à prêcher l’Islam à partir du 22 décembre 609, mais il rencontre peu d'adhésion de la majorité de ses concitoyens païens, alors qu'il était considéré comme le plus noble et respecté parmi eux. Il dut s'exiler à Yathrib en 622.
Après des campagnes militaires victorieuses et un grand nombre de conversions, le Prophète revient en 630 à La Mecque. Les Mecquois se convertissent à la nouvelle religion monothéiste.

La Mecque est un centre fondamental de la vie religieuse musulmane. C’est vers la mosquée al-haram qui s’y trouve que les musulmans du monde entier se dirigent lors de leurs prières. En outre, tout musulman ayant les moyens physiques et matériels doit faire une fois dans sa vie le pèlerinage à La Mecque (حج Hadj).

La ville de La Mecque compte près d'un million d'habitants et est prospère grâce aux millions de pèlerins qui s'y rendent chaque année.

L'accès à La Mecque est interdit aux non-musulmans. 

La mosquée Al-Haram

Les musulmans considèrent cette ville comme sainte, non pas parce qu’elle est la ville natale du Prophète, mais parce que c’est à la Mecque que se trouve la mosquée Al-Haram vers laquelle se tournent les musulmans où ils se trouvent lors de leurs prières. Elle atteint sa pleine capacité de deux millions et demi de personnes lors des nuits du mois de Ramadan (pour les prières nocturnes tarawih), et lors du pèlerinage hajj.

Ka'ba


Mosquée de la Mecque avec la  en son centre
La Ka'aba

En arabe, Ka'aba signifie « forme cubique ». Il s'agit d'un édifice au sein de la mosquée al-haram de 15 mètres de haut et 12 mètres sur 12 mètres au sol.

La Ka'bah fut construite en pierre par Ibrahim et son fils Ismail sur ordre de Dieu sur ce que beaucoup pensent être le site originel d'un sanctuaire établi par Adam. Dieu a commandé à Ibrahim de sommer toute l'humanité de visiter ce lieu. Quand les pèlerins vont à La Mecque aujourd'hui, on peut les entendre répéter « Nous voilà, ô Seigneur » en réponse à l’appel lancé par Ibrahim.

La pierre noire

Une pierre noire est enclose dans un des angles de la Ka'aba. C’est au niveau de cet angle que commence at-tawaf lors du pèlerinage.
Médine

Médine est une ville d'Arabie saoudite située dans le Hedjaz, à 594 mètres d'altitude. Son nom arabe est al-Medina (المدينة) : la ville du Prophète. C'est en effet là que vint s'installer le Prophète après en avoir reçu l'ordre de Dieu. C’est l'Hégire : point de départ du calendrier musulman.

À l'époque préislamique, la ville s'appelait Yathrib (يثرب). C'était un groupe de hameaux situés dans une oasis fertile. Deux tribus, les Aws et les Hazragh, venues d'Arabie du Sud, y vivaient ainsi que des tribus juives. Dès son arrivée, le Prophète fit adopter aux habitants de cette ville la Constitution de Médine qui définit les relations entres les musulmans et les non musulmans.

Après la conquête de la Mecque en 629, le Prophète revint vivre à Médine, où il mourut et fut enterré en 632. C’est également à Médine où furent enterrés plusieurs membres de sa famille ainsi que plusieurs de ses compagnons.

Bien que la visite de Médine ne fasse pas partie du pèlerinage, les pèlerins ne manquent jamais de se rendre à la mosquée du Prophète à Médine.
La ville compte aujourd'hui plus de 500 000 habitants.
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 HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Image:Masjid_Nabawi._Medina%2C_Saudi_Arabia.jpg" \o "\"Masjid Nabawi, la première mosquée de l'Histoire, bâtie par les compagnons selon les instructions du prophète Mahomet.\" 

Masjid Nabawi, la mosquée du Prophète à Médine.
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Leçon n°15: Autorités religieuses

Cours n° 22
Uléma

Le mot uléma provient du mot arabe oulama (علماء), qui est la forme plurielle du mot arabe عالم [`ālim], étymologiquement signifiant savant, celui qui détient le savoir (`ilm). Le français a pris la forme plurielle pour en faire un singulier.
Bien qu’en réalité, le mot عالم [`ālim] signifie savant quel que soit le savoir concerné : religieux, technique, littéraire…, le mot français uléma désigne le théologien musulman.

L’uléma est donc un savant effectuant ses recherches dans une ou plusieurs sciences de la religion (droit musulman, exégèse du Coran, la tradition du Prophète…). Généralement indépendant du pouvoir séculier, il est le gardien de la tradition.
Il est à noter qu’en Islam il n’existe pas ce qu’on appelle par ailleurs les hommes religieux ou de la religion. Les ulémas sont des savants spécialisés dans le domaine des sciences de la religion comme le physicien en physique, l’économiste en économie, etc.
Dans le Coran, Al-`Alim ( avec article défini), Celui qui sait tout, est l’un des 99 noms de Dieu.

Mufti

Un mufti est un uléma qui, par sa connaissance profonde, a l’autorité d’émettre des avis juridiques, appelés fatwas.

Le mufti est consulté par les particuliers comme par les organes officiels pour connaître la position exacte à adopter, sur le plan cultuel, juridique ou politique, afin d’être en conformité avec la religion musulmane.

Autrement dit, al-iftaa (la possibilité de délivrer des fatwas) est l’une des fonctions d’un uléma.

Fatwa

Une fatwa (فتوى) désigne un avis juridique donné par un uléma sur une question particulière. En règle générale, une fatwa est émise à la demande d’un individu ou d’un organisme pour régler un problème où la jurisprudence islamique n’est pas claire. Un spécialiste pouvant donner des fatwas est appelé un mufti.

Comme il n’existe pas de clergé central dans l’Islam, il n’y a pas de règle unanimement acceptée pour déterminer qui peut émettre une fatwa ; certains savants musulmans se plaignent que trop de gens se considèrent comme qualifiés pour en émettre.

Différents muftis peuvent émettre des fatwas contradictoires ; la conséquence d’un tel événement varie selon le pays. Dans un pays où la loi islamique est la base du droit civil et droit pénal, les fatwas sont débattues par les prélats nationaux avant d’être émises, après qu’un consensus ait été obtenu. Dans ces cas, ils sont rarement contradictoires et ont force de loi. Si, malgré tout, une contradiction apparaît, les autorités nationales tranchent, émettant souvent une interprétation de compromis.

Généralement, les fatwas contradictoires coexistent. Les croyants suivent alors celles qui ont été émises par un membre de la même tradition qu’eux-mêmes.
Imam

Un imam (إمام) guide, celui qui est devant) est une personne qui dirige la prière en commun. C’est de préférence la personne qui est la plus instruite dans la connaissance de l’islam.

Le terme imam peut également désigner le chef de l’Etat musulman.

Muezzin

Le muezzin (مُؤَذِّن [muwaḏḏin]) est celui qui est chargé de lancer l’appel à la prière (adhan), cinq fois par jour, souvent depuis le sommet d’un des minarets de mosquée. Cet appel se démarque de l’appel juif, par une corne, et de l’appel chrétien, par une cloche.
Aujourd’hui, sauf exception, le muezzin appelle à la prière en utilisant le haut parleur de l’intérieur de la mosquée.
Le muezzin est choisi pour sa voix et sa personnalité.
Le muezzin le plus célèbre est Bilal, première personne à accomplir cette fonction à Médine, du temps du Prophète.
Thème III: Vie pratique

Leçon n°16: Prescriptions alimentaires
Cours n° 23
Le mode de vie islamique 

L'Islam indique des règles de conduite précises qu'il s'agit de respecter dans toutes les situations de l'existence. Elles concernent les domaines sociaux, économiques, politiques, moraux et spirituels. Le Coran rappelle à l'homme le but de son existence terrestre ainsi que ses devoirs et obligations envers lui-même, ses parents, ses proches, sa communauté, ses semblables et son Créateur. Elles ont pour but de donner sens à la vie. L'existence se présente alors au croyant comme un défi qui lui permet de mettre en pratique ces idéaux élevés. Selon l'Islam, la vie humaine forme, non pas une collection de fragments disparates et concurrents, mais un ensemble harmonieux. Le sacré et le profane ne sont pas des dimensions disjointes en l'homme mais ils se conjuguent pour l’intérêt de tous.

Prescriptions alimentaires en Islam

Le Prophète enseigna que 'notre corps a des droits sur nous', et la consommation de nourriture saine et un style de vie sain sont considérés comme obligations.

Comme la plupart des religions, l’islam contient un certain nombre de prescriptions alimentaires. Formulées par le Coran et la Sounna. « Mangez donc de ce qu'Allah vous a attribué de licite et de bon. Et soyez reconnaissants pour les bienfaits d'Allah, si c'est Lui que vous adorez. » (Coran, 16/114).
La nourriture licite est dite « halal ». La viande est halal s’il s’agit d’animaux autorisés et abattus rituellement en prononçant la formule : «  Au Nom de Dieu, Dieu est Le plus Grand » Bismilah, Allaho akbar. Le gibier est halal si les paroles de consécration sont dites au moment où on l’abat ou lorsqu’un chien de chasse entraîné est alors lâché pour le ramener. 

Les ovins, les bovins, les caprins, les camélidés, le zèbre, le cheval, les sauterelles, le lapin, le lièvre, les gallinacés sont admis. 

Les produits de la pêche sont aussi permis, ainsi que tout animal marin sauf s’il est en état de putréfaction. Le poisson n’est donc halal même s’il a été trouvé mort. Le Prophète nous enseigne que « l’eau de mer est pure et que sa bête morte est licite ».
Sont également propres à la consommation ou à l’utilisation, les os, les poils, la peau d’une bête morte, même la caséine (protéine animale extraite de l’estomac du veau et qui sert à faire le fromage).

Quant aux produits tels que la gélatine, étant le résultat d’une transformation d’un produit qui change de nature pour en devenir un autre, ils deviennent halal. 

Le Coran, énumère les aliments dits haram ou illicites : «  Vous sont interdits la bête trouvée morte, le sang, la chair de porc, ce sur quoi on a invoqué un autre nom que celui d'Allah, la bête étouffée, la bête assommée ou morte d’une chute ou morte d’un coup de corne, et celle qu’une bête féroce a dévorée - sauf celle que vous égorgez avant qu’elle ne soit morte -. (Vous sont interdits aussi la bête) qu’on a immolée sur les pierres dressées, ainsi que de procéder au partage par tirage au sort au moyen de flèches. Car cela est perversité» (Coran, 5/3).
L’on y ajoute les dérivés du sang (boudin …), l’urine, la graisse de porc, les animaux nécrophages, l’âne domestique, les félidés, le mulet, l’aigle, l’éléphant, le singe, les oiseaux carnassiers et en général tout omnivore. 

Les théologiens tiennent que le beurre fondu dans lequel une souris est morte devient haram. 

Sont également illicites le vin et toute boisson enivrante qu’elle qu’en soit l’origine (orge, blé, datte..) liquide fermenté, pressé ou cuisiné, de même que les drogues dites douces ou dures, tout stupéfiant, ou poison sous quelque forme que ce soit. 

Pour le médicament fabriqué à partir – ou qui comprend - un produit interdit, il y a divergences d’opinions des oulémas. Nous admettons simplement, comme le dit Cheikh Youssouf Al Qaradoui « le principe de tolérance, par précaution, en envisageant le cas ou un musulman (ne) serait dans un pays où il n’y aurait que ces produits interdits ».
Les fruits, désignés dans le Coran, par les termes « timar, tamaratin ou encore fakihatoun », il n’y a aucune contre indication. Pour le Coran, les légumes sont symboles d’abondance : « Et (rappelez-vous) quand vous dîtes: "Ô Moïse-Moussa, nous ne pouvons plus tolérer une seule nourriture. Prie donc ton Seigneur pour qu’Il nous fasse sortir de la terre ce qu’elle fait pousser, de ses légumes, ses concombres, son ail, ses lentilles et ses oignons…" » (Coran, 2/61).
La consommation de nourriture prohibée est permise si l’individu n’a pas d’autres choix pour survivre, selon le principe juridique : « la nécessité rend les choses interdites licites  » Certains théologiens disent que la nécessité c’est ne trouver aucun aliment pendant trois jours. « Certes, Il vous interdit la chair d’une bête morte, le sang, la viande de porc et ce sur quoi on a invoqué un autre qu’Allah. Il n’y a pas de péché sur celui qui est contraint sans toutefois abuser ni transgresser, car Allah est Pardonneur et Miséricordieux. » (Coran, 2/173) 

Pour conclure, L’islam nous enjoint d’être raisonnables en toute chose.
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Leçon n°17: Ecoles juridiques connues
Cours n° 24
Introduction

Le droit musulman est de nature essentiellement religieuse : les deux sont indissociables. Selon Jean-Paul Payre, docteur en droit et diplômé de l’Institut d’études politiques de Grenoble, « Le droit musulman est un système de devoirs comprenant des obligations rituelles, morales et légales, mises sur le même plan, toutes soumises à l’autorité du même impératif religieux ». Droit musulman et religion sont fortement interpénétrés. En principe, le droit musulman ne s'applique qu'au musulman.

Bien que d’essence religieux, le droit musulman dans sa partie « relations », relève plutôt du civil. Certes, la satisfaction d’Allah reste l’objectif premier de tout musulman dans l’accomplissement de ses devoirs sociaux, mais c’est l’intérêt équilibré de tout un chacun, musulman ou non, qui oriente le droit musulman. 

Sources du droit musulman

Bien que connu particulièrement des occidentaux pour son statut personnel et son code pénal, ce droit englobe l'ensemble des activités humaines, incluant aussi des règles de commerce et de gouvernement. Il s'appuie sur quatre sources principales (fiqh) :

Le Coran
Selon Louis Massignon, « le Coran constitue essentiellement le code révélé d’un Etat supra-national ». Les contenus à caractères légaux du Coran sont insuffisants pour régler l'ensemble des questions de droit. Un tafsir (exégèse musulmane) du Coran est rendu nécessaire de par plusieurs passages peu clairs. Le type et la méthode de tafsir va créer plusieurs écoles de droit. 

La sunna
Elle est constituée de l'ensemble des hadiths (dits et faits) du Prophète relatés par des chaines d'intermédiaires. Le Prophète est considéré comme un exemple pour l'ensemble des musulmans. Ces hadiths vont donc servir de matière première lors de l'élaboration des lois : ce qu'a fait le Prophète en telle circonstance aura force de loi, en première approximation. 

Le consensus des juristes : ijmâ`
Cette source se fonde sur un hadith : « Ma communauté ne s’accordera jamais sur une erreur ». Le mot important est consensus.

La méthode de raisonnement par analogie : qiyâs
Si une règle est connue concernant un élément particulier, il est possible de décliner cette règle sur un élément similaire. Là aussi, les écoles divergent sur cette utilisation. 

Sources secondaires

À ces quatre sources s'ajoutent plusieurs autres sources secondaires :

· l'opinion personnelle ou istihsân (approbation) 

· l'istislâh, prise en considération de l'intérêt général 

· la coutume (ôrf ou `âda) 

· l'imitation des décisions des anciens (taqlid), par opposition à l'ijtihad 

· l'ijtihad, effort de réflexion personnelle basée sur les principes généraux de l'islam. Elle est pratiquée par les muftis (juristes) ou les mujtahids (savants). 

Réalité

Bien qu’il inspire le droit dans beaucoup de pays musulmans, le droit musulman n’est pas toujours appliqué de manière officielle.

Cependant, concernant notamment les affaires personnelles (mariage, divorce, succession…), les musulmans en tant qu’individus s’appliquent dans leur majorité à appliquer les règles du droit musulman en interrogeant les ulémas.
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Leçon n°17: Ecoles juridiques connues
Cours n° 25
Historique

Le fiqh (فقه) est la jurisprudence islamique comprenant l'ensemble des décisions juridiques prises par les docteurs de l'Islam et qui concerne la manière de vivre des musulmans.

Aux premiers temps de l'islam, les écoles de droit existent selon la localisation géographique. Les plus importantes étaient celles de Kufa, Médine, Bassorah et La Mecque. Ces écoles ont peu a peu laissé place à certains courants de pensée inspirés par des grands juristes.

Aujourd’hui, il subsiste quatre grandes écoles (madhhab) de fiqh; ces écoles sont généralement nommées d'après le juriste qui en fut à l’origine, généralement sans intention de sa part. Ce juriste n'avait généralement pas conscience que ses décisions seront imitées. Le concept de taqlid, l'imitation, est apparu après leur existence.

Ces écoles partagent la plupart de leurs lois, mais diffèrent sur les hadiths qu'elles acceptent comme authentiques et sur le poids relatifs attribuées aux analogies (qiyas) utilisées pour décider des cas difficiles.

Hanafisme

Le hanafisme est basé sur l'enseignement de Abu Hanifa Al-Nu'man Ibn Thabit (699-767).

Elle est particulièrement répandue en Turquie, et dans les régions asiatiques à l'est de l'Iran, ex-URSS, mais aussi en Jordanie, Syrie,…. Elle représente environ 65% des musulmans.

L’école hanafite, dite école de la libre opinion car elle fait une grande place à l’interprétation ; on la retrouve aujourd'hui 

Jusristes Hanafites contemporains connus

Shah Wali-u-Allah 

Malékisme

L'école malekite, de Mâlik ibn Anas (env. 712 - env. 796), est majoritaire en Afrique du Nord et d'une partie de l'Afrique de l'Ouest. Mais elle existe également en Égypte et au Soudan. Elle est Suivie par près d'un quart des musulmans, c'est la deuxième école en nombre de pratiquants.

Si les quatre écoles utilisent le Coran, la sunna, ainsi que l'ijma (le consensus des experts) et les analogies (qiyas), le malékisme utilise également les pratiques des habitants de Médine (amal ahl al-medina) comme sources de la jurisprudence.

En effet, comme le Prophète avait choisi de vivre à Médine et y est mort, que ses compagnons y vécurent, le mode de vie des habitants de la cité est vue comme une sunna appliquée.

Juristes malékites connus

Malik Ibn Anas, le fondateur 

Ses élèves Ashhab, Ibn Al-Qâcim, Ibn Wahb 

Ibn Abî Zayd Al-Qayrawâniy 

Abu Bakr Ibn Al-'Arabiy 

Al-Qâdhî 'Iyâdh 

Ibn Khaldun (1332 - 1406) 

Muhammad Elîsh (m.1883) 

Abder-Rahman Elîsh El-Kebîr (m.1930) 

Chaféisme

L’école chafiite est suivie notamment en Egypte,  Palestine, Liban… mais aussi en Indonésie, Thaïlande, aux Philippines et en Inde et est religion d'État au Brunéi Darussalam et en Malaisie . Environ 15% des musulmans appliquent ses préceptes.

Le chafiisme est nommé d'après son « fondateur », l'imâm ach-Châfi`î (767-820). Né à Gaza en Palestine, élevé à la Mecque il se rendit ensuite auprès de Malik à Médine et mourut en Égypte. Il n'accepte le qiyas que lorsque aucune indication n'a été fournie par les trois premières sources (Coran, Sunna, Idjma) et il rejette catégoriquement l'opinion personnelle (Ra'y).
Hanbalisme

L'école hanbalite, d'Ibn Hanbal (780 - 855), est exclusivement attachée à la sunna ; on la retrouve aujourd'hui notamment en Arabie saoudite et au Qatar.
Il existe par ailleurs deux écoles chiites principales :

· l'école ja'farite, en Irak et en Iran,
· l'école zaydite, de Dawud ben `Alî al-Isfahânî, repris par Ibn Hazm de Cordoue, Andalousie, actuellement rencontrée au Yemen. 

Plusieurs points de divergences séparent ces écoles. Par exemple, la différence de traitement des versets du Coran abrogeant et abrogés, la pondération relative des diverses sources de savoir…
Etablissement scolaire Al-Kindi.

Programme « Culture de l’Islam » 6ème et seconde. 
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